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 n° 269 283 du 3 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

 

3. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance 15 

4500 HUY 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 octobre 2018, en leur nom personnel et au nom de leur 

enfant mineur, par X et X, ainsi que par X qui déclarent être de nationalité albanaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande 

d'autorisation de séjour, et des ordres de quitter le territoire, pris le 10 septembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 8 décembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 26 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 

17 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 
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Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me P. CHARPENTIER, avocat, 

qui comparaît pour les parties requérantes, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré recevable mais non 

fondée une demande d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Les deuxième, 

troisième et quatrième actes attaqués consistent en des ordres de quitter le territoire. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, les parties requérantes prennent un premier 

moyen de la violation « du principe général de bonne administration, et de la nullité des 

notifications des décisions » ; un deuxième moyen de la violation de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980, et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation ; et un troisième moyen de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-

après: la CEDH).  

 

3. Sur le premier moyen, le grief formulé par les parties requérantes porte sur une erreur 

commise dans l’acte de notification des actes attaqués, qui n’est pas de nature à affecter 

la validité même de ces actes et ne saurait en entraîner l’annulation. A supposer même 

qu’elle soit établie, une jurisprudence administrative constante estime qu’un vice affectant 

la notification d’une acte administratif ne saurait mettre en cause sa légalité, a fortiori 

lorsque, comme en l’espèce, ce vice n’a nullement empêché les parties requérantes 

d’introduire utilement un recours. 

 

4.1. Sur le deuxième moyen, l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 

dispose que « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et 

qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéa 3 et 5 de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. […]. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant inséré l’article 9ter 

précité dans la loi du 15 décembre 1980, montrent que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment 

accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit 

se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur » 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 
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2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 

2478/08, p.9).  

 

Pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent donc être non seulement 

«appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 

l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : 

le Conseil) n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

4.2. En l’espèce, le premier acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire médecin, 

daté du 24 août 2018 et joint à cette décision, lequel indique, en substance, que la 

première partie requérante souffre d’une pathologie, dont les soins et le suivi requis sont 

disponibles et accessibles dans son pays d’origine.  

 

La partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard des demandes 

qui lui sont soumises, et il n’appartient pas au Conseil de substituer sa propre 

appréciation des faits à celle de l’autorité compétente, lorsqu’il ressort du dossier que 

cette autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis, comme c’est le cas en l’espèce. 

 

La motivation du premier acte attaqué se vérifie à l’examen du dossier administratif, et 

n’est pas utilement contestée par les parties requérantes, qui tentent d’en prendre le 

contre-pied et d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci, à cet égard, 

quod non en l’espèce.  

 

En effet, les parties requérantes se bornent à faire valoir que « le médecin de l’Office des 

Etrangers [se] contente d’affirmer que le médicament est disponible en Albanie, ainsi que 

d’autres immun modulateurs utilisés dans la sclérose en plaques […] cette affirmation va 

donc à l’encontre de documents particulièrement probants émanant d’une autorité 

judiciaire et qui indiquent précisément que ce médicament n’est pas disponible en 

Albanie». Or, « les documents émanant de l’autorité judiciaire », invoqués, ont été pris en 

considération par le fonctionnaire médecin, ainsi qu’il ressort du point « Histoire clinique et 

certificats (non) médicaux versés au dossier », de son avis, rédigé le 24 août 2018. La 
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seule circonstance que les informations produites, à l’appui de la demande et dans ses 

compléments, soient différentes de celles émanant des informations, dont la partie 

défenderesse fait état à l’appui du premier acte attaqué, ne suffit, au demeurant, pas pour 

conclure, ainsi que le font les parties requérantes, que la partie défenderesse aurait violé 

les dispositions invoquées à l’appui du deuxième moyen. En l’espèce, l’avis du 

fonctionnaire médecin démontre la disponibilité du suivi et du traitement nécessaire à la 

première partie requérante, et coïncide avec le contenu des sources d’information jointes 

au dossier administratif. Les informations recueillies par la partie défenderesse, à ce sujet, 

sont suffisamment précises et fiables pour établir l’existence et la disponibilité, dans le 

pays d’origine, du suivi et de la prise en charge des soins requis.  

 

5. Sur le troisième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la 

Cour européenne des Droits de l’Homme a établi, de façon constante, que « [l]es non-

nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à 

rester sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services 

médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat 

contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et notamment une 

réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter violation de 

l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un 

pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est 

susceptible de soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très 

exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et 

que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays font que le 

niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent 

varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans 

le système de la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher 

l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier 

lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers dépourvus 

du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les 

Etats contractants » (Cour EDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, §§42-45). 

 

En l’occurrence, il résulte des considérations émises ci-avant que les parties requérantes 

restent en défaut d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises. La 

violation de l’article 3 de la CEDH n’est donc pas établie. 

 

6. Quant aux ordres de quitter le territoire, attaqués, les parties requérantes n’exposent ni 

ne développent aucun moyen pertinent à leur encontre, en telle sorte qu’aucun motif 

n’apparaît susceptible d’entraîner l’annulation de ces actes.  

 

7.1. Entendues, à leur demande expresse, à l’audience du 17 février 2022, les parties 

requérantes contestent les termes de l’ordonnance en ce que le Conseil n’aurait pas 

suffisamment tenu compte du jugement d’un tribunal de travail. Elles déposent une pièce 

à cet égard. 

 

7.2. A cet égard, le Conseil renvoie au dernier paragraphe du point 4.2. La contestation 

susmentionnée manque donc en fait. Il en est d’autant plus ainsi que, dans la requête, les 

parties requérantes se bornent à se référer aux « informations émanant du Tribunal du 

Travail et obtenues sur requête de l’Auditorat du Travail », qui datent du 19 octobre 2017, 

mais ne démontrent pas que les informations sur lesquelles le fonctionnaire médecin se 

fonde, dans son avis du 24 août 2018, soit dix mois plus tard, n’étaient pas exactes. 

 

8. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mars deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


